
Si votre enfant a été identifié 
comme un contact étroit 

d’une personne qui a reçu un 
diagnostic de COVID-19.

JOURNÉE 0
CONTACT AVEC 
UNE PERSONNE 

MALADE

JOURNÉE 0
ILS FONT UN TEST 

ET SONT AUTO-
ISOLÉS

JOURNÉE 0
LES SYMPTÔMES 

COMMENCENT ET ILS 
SONT AUTO-ISOLÉS

JOURNÉE 5
ILS SONT TESTS

JOURNÉE 8
ILS PEUVENT 
REVENIR À 
L’ÉCOLE*

JOURNÉE 1
ILS SONT 

AUTO-ISOLÉS

JOURNÉE 0
CONTACT AVEC 
UNE PERSONNE 

MALADE

JOURNÉE 1
ILS SONT 

AUTO-ISOLÉS

JOURNÉE 5
ILS NE SONT 
PAS TESTS

JOURNÉE 11
ILS PEUVENT 
REVENIR À 
L’ÉCOLE*

Si votre enfant 
est testé positif 

au COVID-19 mais 
ne présente au-
cun symptôme.

JOURNÉE 3
ILS TEST POSITIF

Si votre enfant 
est testé positif 
au COVID-19 et 
qu’il présente 

des symptômes.

*Les élèves ne peuvent retourner à l’école à ce moment que s’ils sont restés 24 heures sans fièvre (et sans prendre de 
médicaments contre la fièvre) et ont constaté une amélioration des autres symptômes. Les parents / tuteurs doivent surveiller de 
près les symptômes de leur enfant pendant 14 jours.

Protocoles 
d’exposition 
au COVID-19
Les scénarios suivants sont des cas dans 
lesquels les parents / tuteurs doivent garder leurs 
enfants à la maison pour éviter la propagation du 
COVID-19. Nous tenons à souligner qu’en cas de 
doute, gardez votre enfant à la maison et appelez 
son école pour consulter une infirmière scolaire 
sur les procédures d’auto-isolement.

Les étudiants qui doivent mettre en quarantaine 
bénéficieront d’une option d’apprentissage à 
distance.

Si votre enfant a été identifié comme 
un contact étroit d’une personne qui a 
reçu un diagnostic de COVID-19.

Si votre enfant est un contact étroit, il peut être 
testé le cinquième jour après l’exposition. S’ils 
sont testés négatifs le ou après le cinquième jour 
ET ne présentent pas de symptômes, ils peuvent 
retourner à l’école le JOUR 8. S’ils ont été testés 
AVANT le cinquième jour ou si vous avez choisi 
de ne pas passer le test, ils peuvent retourner à 
l’école le jour 11. Rappelez-vous, dans ce scénario, 
la dernière date d’exposition à l’individu malade 
compte comme jour ZERO.

Si votre enfant est testé positif au 
COVID-19 mais ne présente aucun 
symptôme.

Ils doivent s’isoler pendant au moins 10 jours à 
compter de la date du test. S’ils commencent à 
ressentir des symptômes pendant la quarantaine, 
ils ne peuvent reprendre les activités publiques 
qu’une fois qu’ils sont restés 24 heures sans fièvre 
(et sans prendre de médicaments pour réduire 
la fièvre), ont constaté une amélioration d’autres 
symptômes et ont reçu l’autorisation du Brockton 
Board of Health.

Si votre enfant est testé positif 
au COVID-19 et qu’il présente des 
symptômes.

Ils doivent s’isoler pendant au moins 10 jours à 
compter de la date à laquelle leurs symptômes 
ont commencé et ne peuvent reprendre les 
activités publiques qu’une fois qu’ils sont 
restés 24 heures sans fièvre (et sans prendre 
de médicaments pour réduire la fièvre), ont 
constaté une amélioration de leurs autres 
symptômes et ont reçu l’autorisation de le 
Conseil de la santé de Brockton.

Si vous choisissez de ne pas faire tester votre 
enfant, il doit rester absent pendant au moins 
10 jours à compter de la date à laquelle ses 
symptômes ont commencé.

Si le fournisseur de soins de santé de votre 
enfant a la documentation d’un diagnostic 
alternatif, il peut retourner à l’école sur la 
recommandation de son médecin après avoir 
fourni la preuve du diagnostic alternatif (comme 
la grippe ou la pharyngite streptococcique) à 
l’infirmière de l’école.

JOURNÉE 1
ILS FONT UN 

TEST

JOURNÉE 3
ILS TEST POSITIF

JOURNÉE 7
TEST REVIENT 

NÉGATIF

JOURNÉE 1
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 2
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 2
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 2
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 2
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 3
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 3
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 4
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 4
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 4
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 4
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 5
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 5
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 6
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 6
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 6
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 6
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 7
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 7
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 7
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 8
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 8
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 8
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 10
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 9
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 9
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 9
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 11
ILS PEUVENT 
REVENIR À 
L’ÉCOLE*

JOURNÉE 10
RESTER À LA 

MAISON

JOURNÉE 11
ILS PEUVENT 
REVENIR À 
L’ÉCOLE*

JOURNÉE 10
RESTER À LA 

MAISON


